
Du lundi 13 au
vendredi 17 avril

2026

Contact:
DIRECTION ADMINISTRATIVE
Audrey Beccuau 
06 71 55 27 98
orchestrejunior28@gmail.com

PRÉSIDENT DE CMF UDESMA 28
Julien Roblet
06 10 18 43 29
udesma28@gmail.com

DIRECTION MUSICALE
Simon Duval

     TAGE

D’ORCHESTRE

D’HARMONIE

 - 1er cycledépartemental 
INSCRIPTION

Le dossier d’inscription vous sera
transmis par retour de mail. 
I l  sera à compléter en ligne 

au plus tard le 08/04/26.  
Le paiement s’effectuera par 

virement bancaire ou par 
chèque (à envoyer par voie

postale).

Le tarif comprend :
la participation au stage

les repas
les collations 
les activités

Elève d’une école NON adhérente à
la CMF - UDESMA 28 - 130€

Espace Soutine - LÈVES

PROGRAMME
MUSICAL

Le programme musical sera placé sous
le thème des

Une journée déguisée sur ce thème
sera proposée aux musiciens !

Les partitions vous seront envoyées en
amont par mail afin de les travailler
avec le professeur. 

ORGANISÉ PAR :

AVEC LE SOUTIEN DE :

Pré-inscription  admise jusqu’au
30/03/26  en complétant le formulaire : 

ANIMAUX

Elève d’une école adhérente à la
CMF - UDESMA 28 - 95€

TARIFS

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeCeXXsNgRp02P7-4LGBGtitq6yvUqwrpk6s8hrJBqF51wvbQ/viewform


Le stage

Au terme du stage, l’orchestre donnera
un concert le 

Voici la nomenclature de
l’orchestre :

- flûte traversière, clarinette,
saxophone, hautbois, basson

- trompette, trombone, cor,
tuba, euphonium

- violoncelle, contrebasse

- piano (nombre de places
limité)

- percussions

La répétition générale aura lieu le
matin, l ’après-midi une activité sera
proposée pour un temps de détente et
de cohésion. 

L’entrée au concert est gratuite.

La participation au concert est
obligatoire pour chaque stagiaire.

Le concert

LES HORAIRES

L’Union Des Écoles et Sociétés
Musicales et Artistiques d’Eure-et-Loir

(UDESMA 28) organise un stage
d’orchestre d’harmonie du lundi 13 au

vendredi 17 avril 2026 à destination des
musiciens de 1er cycle du département.

Le stage se déroulera à l’Espace
Soutine de Lèves (agglomération

chartraine).

LE NIVEAU MUSICAL

Le stage s’adresse aux musiciens
sans limite d’âge.

Le niveau musical requis : la 3ème
année d’instrument (1C3).

Les musiciens plus expérimentés
sont les bienvenus.

LES INSTRUMENTS
9h         
9h30    
12h30
14h30
17h

accueil - col lation    
répétition (dont 30’ de pause)
repas sur place
répétiton (dont 30’ de pause)
fin de la journée

L’encadrement proposera des activités de
détente lors des temps de pause.

Un goûter sera proposé pendant la pause
de l ’après-midi . 

vendredi 17 avril à 20h30

L’UDESMA 28 favorisera l ’organisation de
covoiturage par secteurs dans le
département.

Les trajets


